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Regeste

Usure | Infractions

Erwägungen

E. 1
En raison de leur connexité, il se justifie de joindre les causes et de statuer par un arrêt
unique. Les deux recours satisfont aux conditions de recevabilité déterminantes, notamment
à raison de la qualité pour recourir.

E. 2
Réprimant l'usure, l' art. 157 ch. 1 CP rend punissable celui qui exploite la capacité de
jugement déficiente d'une personne en se faisant accorder par elle, pour lui-même ou pour
un tiers, en échange d'une prestation, des avantages pécuniaires en disproportion évidente
avec cette prestation sur le plan économique. Selon la jurisprudence, il résulte du libellé «
en échange d'une prestation » que cette disposition pénale ne vise pas celui qui, même en
exploitant la capacité de jugement déficiente d'autrui, se fait accorder des avantages
pécuniaires sans lui-même accorder de contrepartie. En particulier, celui qui capte une
donation ne commet pas le crime d'usure, et son acte n'est pas non plus punissable à un
autre titre, parce qu'il ne fournit lui-même aucune prestation. Une personne qui s'était fait
remettre d'importantes sommes d'argent a ainsi été acquittée du crime d'usure parce que ces
sommes étaient des donations; contrairement à l'appréciation de la juridiction cantonale,
elles ne se trouvaient pas dans un rapport d'échange avec de modestes travaux de secrétariat
que la donataire avait accomplis pour le donateur ( ATF 111 IV 139 ; voir aussi ATF 130
IV 106 consid. 7.2 p. 109). Cette interprétation littérale de la loi n'est pas critiquée en
doctrine mais celle-ci tiendrait pour souhaitable que la captation d'une donation ou d'une
institution d'héritier soit elle aussi réprimée (Philippe Weissenberger, in Commentaire
bâlois, 3e éd., n° 32 ad art. 157 CP ; Ursula Cassani, Liberté contractuelle et protection
pénale de la partie faible: l'usure, une infraction en quête de sens, in Le contrat dans tous ses
états, François Bellanger et al., éd., 2004, p. 135, 139/140). Dans la présente contestation,
parmi divers moyens, les recourants soutiennent qu'ils n'ont accordé aucune prestation en
échange de l'immeuble dont B.________ est devenu propriétaire, et qu'ils doivent donc être
acquittés du crime d'usure.

E. 3
Le 21 février 2008, B.________ a promis 200'000 fr. en contrepartie de l'immeuble que lui
vendait U.________, et il a effectivement payé ce montant. Toutefois, il était convenu de
manière occulte - cela n'était en tous cas pas consigné dans l'acte authentique - que ledit
montant serait affecté à des travaux sur l'immeuble vendu, et qu'il n'entrerait donc pas,
sinon temporairement, dans le patrimoine de la venderesse. Cette convention occulte a été



exécutée en ce sens que 177'322 fr. ont été effectivement prélevés sur le produit net de la
vente et dépensés en travaux sur l'immeuble; U.________ semble n'avoir conservé qu'un
reliquat d'environ 12'000 francs. Selon les constatations de la Cour d'appel, le prix de
200'000 fr. a été fixé en fonction des travaux à intervenir. Dans ces conditions, sur le plan
économique, ni ce prix ni son reliquat de 12'000 fr. ne peuvent être considérés comme la
contrepartie de la propriété de l'immeuble. Dans l'acte de vente et d'achat, B.________ a
promis un bail à loyer en faveur de A.________, de son époux et de la venderesse, tel que
ceux-ci pourraient habiter la maison jusqu'à la fin de leurs jours. B.________ s'est ainsi
obligé à céder l'usage de l'immeuble, aux termes de l' art. 253 CO . Or, avant la conclusion
du contrat, cet usage ne lui appartenait pas; il appartenait à la venderesse avec la propriété
de l'immeuble. Sous les modalités convenues, celle-ci a simplement conservé l'usage qu'elle
avait déjà, et elle n'a cédé qu'une propriété dépouillée de l'usage qui, d'ordinaire, en est un
élément. L'usage promis à A.________, à son époux et à la venderesse ne saurait donc, non
plus, être considéré comme une contrepartie de la propriété cédée à B.________. La Cour
d'appel retient que le bail à loyer ainsi promis ne diminue pas la valeur de l'immeuble parce
qu'il n'est pas annoté sur le registre foncier. Il n'est pas nécessaire de vérifier ce point
puisque la promesse du bail n'est de toute manière pas une contrepartie de la propriété cédée
à B.________. U.________ a habité la maison dès mai 2008, avec A.________ et son
époux. Il était convenu qu'elle y serait logée, nourrie et blanchie à leurs frais, et qu'elle ne
garderait à sa charge que ses assurances, ses dépenses personnelles et la nourriture de ses
chiens. La Cour d'appel n'a pas constaté que ces prestations en nature aient été promises à
U.________ déjà avant la conclusion du contrat de vente; on ne saurait donc y voir, non
plus, une contrepartie du transfert de propriété. La Cour d'appel juge erronément qu'il y a eu
contrat onéreux et échange de prestations entre B.________ et U.________; celle-ci s'est au
contraire dessaisie de la propriété sans contrepartie.

E. 4
La venderesse ne s'est pas réservé l'usage de l'immeuble pour elle seule; elle l'a fait
promettre aussi à A.________ et à son époux, lesquels bénéficiaient donc d'une stipulation
pour autrui selon l' art. 112 CO . Il était loisible à A.________ et à son époux d'accepter - ce
qu'ils semblent avoir fait par actes concluants, en restant dans la maison - sans devoir, eux
non plus, aucune contrepartie à la venderesse; le loyer mensuel de 1'000 fr. était en effet dû
au bailleur et nouveau propriétaire B.________. U.________ a de cette manière partagé
l'usage de l'immeuble avec A.________ et son époux, également sans contrepartie.

E. 5
Selon le jugement de la Cour d'appel, avec les « investissements non négligeables de
U.________ », A.________ est parvenue à réaliser la transformation d'une « ruine » en une
« jolie métairie » où elle est durablement installée avec son mari. Avec le concours de son
fils B.________, elle a aussi pu introduire ce bien dans le patrimoine familial et elle en jouit
moyennant un loyer très inférieur à sa valeur locative. Il est indiscutable qu'en cédant
l'immeuble à B.________, U.________ a accordé des avantages pécuniaires, aux termes de
l' art. 157 ch. 1 CP , dont le montant total atteint environ 530'000 fr. entre le prix d'achat
payé par elle le 9 juin 2004 et la campagne de travaux qu'elle a financée après. Cependant,
lors de cette cession, ni A.________ ni son fils B.________ ne lui ont ni remis ni promis
aucune contrepartie sur le plan économique. Conformément à leur argumentation, au regard
de cette disposition légale et de la jurisprudence y relative, cela suffit à exclure leur
condamnation pour usure; il n'est pas nécessaire de discuter les autres moyens qu'ils



développent contre cette condamnation. Les recours en matière pénale se révèlent fondés et
leurs auteurs doivent être acquittés de la prévention d'usure. La cause sera renvoyée à la
Cour d'appel pour statuer à nouveau sur les frais et indemnités des procédures de première
instance et d'appel.

E. 6
L' art. 216 al. 1 CO soumet les contrats de vente d'immeuble à la forme authentique; selon la
jurisprudence, celle-ci doit porter sur tous les éléments qui affectent le rapport entre le
transfert de la propriété foncière et sa contre-prestation ( ATF 135 III 295 consid. 3.2 p.
299; arrêt 4A_331/2010 du 27 septembre 2010, consid. 2, RNRF 95/2014 p. 141). Dans la
présente contestation, il n'y a pas lieu d'examiner si cette exigence a été observée lors du
contrat conclu le 21 février 2008 en tant que l'affectation des 200'000 fr. qui constituaient
censément le prix de vente n'est pas consignée dans l'acte notarié. Il suffit de relever que
l'acquittement des recourants dans la cause pénale laisse subsister, le cas échéant, les
prétentions civiles qui appartiennent à U.________ par suite de la nullité du contrat.

E. 7
A titre de partie qui succombe, l'intimée U.________ doit acquitter la moitié de
l'émolument à percevoir par le Tribunal fédéral, arrêté à 4'000 fr., et la moitié des dépens à
allouer aux recourants, arrêtés à 3'000 fr. pour chacun d'eux. Conformément à l' art. 66 al. 4
LTF , le canton de Vaud est exonéré de l'autre moitié de l'émolument; il doit en revanche
acquitter l'autre moitié des dépens. Ceux alloués à A.________ doivent être affectés à la
rémunération de son conseil; il n'est donc pas nécessaire de statuer sur sa demande
d'assistance judiciaire.
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